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Double Sélectif Régional Slalom 
Metz - Manches 1, 2, 3 et 4  

Samedi 15 et dimanche 16 novembre 2025 
 
 

PROGRAMME PRÉVISIONNEL 
 

(horaires susceptibles d’être modifiés en fonction du nombre de compétiteurs) 
 
Vendredi 14 novembre 

18h00 : Montage du parcours  

 

Samedi 15 novembre 

8h00 : Confirmation et retrait des dossards 

8h00 : Approbation du parcours 

8h30 : Réunion des juges 

9h30 : Manche 1 unique  

14h00 : Manche 2 unique  

17h30 : Montage parcours et validation  

 
Dimanche 16 novembre  

7h30 : Réunion des juges 

8h30 : Manche 3 unique  

13h00 : Manche 4 unique  
ORGANISATION 

 
R1 : Alexandre PERLMUTTER 
Juge-Arbitre : Jacky ACHAR 
Responsable des juges : Émilie STROHL 
Gestion de course : Nicolas MIRGUET 
Traceurs : Émilien KEMPF / … 
Les éventuelles modifications d’horaires vous seront communiquées via le 
canal de diffusion WhatsApp que vous pourrez intégrer via les lien/QRCode suivants :  
https://urls.fr/JuJhpD  
  

https://urls.fr/JuJhpD
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RÈGLEMENT / INSCRIPTIONS  
Le règlement fédéral sera appliqué. L’inscription se fait en ligne sur le site de la FFCK.  
Frais d’inscription : 5€ par manche et par embarcation, 20€ par embarcation pour le week-end 
(règlement sur place). 
Inscription obligatoire des juges sur le site fédéral, pour rappel : 

● 4 à 12 embarcations : 1 juge 
● 13 à 21 embarcations : 2 juges 
● 22 et plus : 3 juges 

Les juges stagiaires ou en formation ne rentrent pas en compte. 
Une pénalité de 100€ sera appliquée par manche de course par juge manquant. 
Le bateau doit être équipé de réserves de flottabilité, occupant obligatoirement les deux pointes. 
Les athlètes devront porter des chaussons, casque, gilet et a minima détenir la pagaie jaune. 
 

ACCÈS 
Ile du Saulcy - 57000 METZ 
Le parking est situé rive gauche (à droite après le pont en rentrant sur l’île) et réservé aux compétiteurs, 
accessible avec les codes suivants : 
 Vendredi 14 : 001093 A  Samedi 15 : 004851 A  Dimanche 16 : 007390 A 
Il convient de se garer sur les emplacements matérialisés au sol (boxes) , les véhicules avec remorques 
doivent être garés le long des berges de la Moselle. 
Ce stationnement ne doit pas nuire au cheminement des services de secours qui doivent pouvoir 
accéder jusqu'au fond du parking SHS ni au bon fonctionnement des services de l'université. 
 

HÉBERGEMENT 
● Hôtel du Théâtre (03 87 30 10 10)  
● Camping Municipal de Metz (03 87 68 26 48) 
● Auberge de Jeunesse (03 87 30 44 02) 
● F1 Hôtel (08 91 70 53 17) 

 

RESTAURATION 
Une restauration sera installée et présente le weekend complet (samedi et dimanche) 
 

DIVERS 
Des sanitaires seront à votre disposition au départ. 
Un stand Réglisse Kayak sera présent sur place pendant le week-end. 
 

RESULTATS  
Les résultats seront disponibles sur le Google Drive de l’évènement, via le 
QR Code ci-contre, ou via le lien ci-dessous : 

https://urls.fr/cVOXa4 
 

https://urls.fr/cVOXa4

